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.ACTES DU POUVOIR LOCAL 

......11.. du Tr..."1 

'ARRETE N0 972-5Ofl.T. du' 1) décembre, 19;;0. 
LE Oouvt!RNEUR Dl!II COUltI1I!S. 


0Prtcl1lll DI 1.\ ùGIoII.Ji--,

CoM.M!ssA!aE DE LA ReP.u8LI<Jjl! xu Tooo p: 1., 


Vu le d4cret du 23 mars 1921 détel'1lllllllllt WattrilluliOœ. 
et tea jlOII1IOlJ'S du ComllllSllllire de la RépuIillqDe au T.,.. 

Vu le d&:ret du 3 janvier 1946 portau! réwg:8!u.", 
adlblalatratlve du flerrlloir<! du Togo et ctûtIGa d'II. M_
représentathEa; , 

Vu l'arrêtê "" 981-49; IT. du 16 déœmb~ 1949 fllI!Int 
les taux minima des salai"" à allouer aux manœuvr<s :110ft 
BpeeiaIIsés; 

Vu la sen_ surarbitrale en dal\! du 2 ~bre 1950; 

.. 
ARRETE,: 

AnTleL\! PREltIa!B. - Les tau,. minima des salai1'l!l 
à allouer au manœu\'l'l'.S non speclaJisés sont leiI 
suivants : 

Pre.rnlère zone 
Commune-mixte de Lomé et centres urbai.n.s d'Ani­

cho-Glidjr, Atakpluné et PaUmé = 95 francs par.
joIIr ouvrable. ' 

'Df!lJZième. zone 
<4&rcle de Lomé, d'Ànécho, du Centre et de Klouf«l 

(non compriS la CQmmuoo-mixte de Umé et les 
centres urbains d'An&ho-Glidji, Atakpamé et PaU-
DIié) = 70 francs par joIIr ouvrable. . 

, .-. 

, Tro':"ième lI:om\ . 

Tous autres lieu = 52 francs par jour ouvrable. 
L'heure supplémentaire sera majorée de 50 0,'0 du. 

taux du salaire horaire minimum. 

ART. 2. - Le présent arrêté dont les dispositions 
abrogent œlles de l'article 1er de l'arrêté no 98t-50/l11
du 16 décembre 1949, entrera en vigueur Il compter:
du 1'" décembre 1950 et vu l'urgence, &era i~ 
diatement rendu applicable par voie· d'affich. à 
la Mairie de Lomé, dans tous les buremu des cir~ 
conscriptions admillistrllUves et des P.T.l'. du Terri. 
toire . 

Lomé, le 5 décembre i1l50. , 
Y. 0100. 

ARRETE N° i013-S0/P. du 11 dé~mbre. 11150­

LI:: GOUVERNEUR ~ CoJ..ON1fS. 
. Om<:m! DI! 1..\ ..-~, 

"COMMISSAIRE nE LA RI!I'lIIILIQUI! '"' T 000 p. .., 
.VIl • cNeNt cil 23 mars 1921 d.ftUmInaIIt les aIIrIbubolIa 

fil;.~~ cil CommlSllain! de la RépublJque au T"'F; 
VU 1ed4cret du 3 janvoer 1946 pOrtant dorgawsatiœ

aclmiDlstrati-.e du Terrltoue dIl Togo et crfaÜOll d'aieelllhl"
1(P...6tIIata1It_. \ 
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.\RRETE: 
"" _! -	 . 

AJ!.TICLII PREMlEn. - Les taux midima des salaires 
dœ ..entajourllaliers des Cereles, $ervices et bureaux 
de l'adnlftû!ltration du Territoire du To~ sont ainsl 
lis&!: " '-',' 	 , 

, 	 1'- catégorie - 132 fraul"S par iour ouvrable 
2- catégorie - - 153 francs par JOur ouvrable 
3e 'eatéilorie 197 francs par jour ouvrable 
.ecatégorie '- 230 francs par ~our ouvrable 

Hors èal.égoriè -' 410 francs par Jour ouvrable 

A~l'.~2. - 'Aux salaires ainsi fixés s'al'oum,' éVen· 
tuelIef\lent une prime-.d'oociellneté de 5, 0, 15 010 du 
aalaire II1i.nimum suIvant que le travailleur totalise 
Ô, 10, 15 'ans deprésoenœ. .. 

AJ!.T.3;·":" Le présent arrêté entrera en vigueur il . 
. oompter du', 1.., décèmbre Ul50 et sera enregrstré,
publié et oommuniqu,é partout où be!;l>in sera. 

, 	 Lomé, le H décembre 1950, 
Y. DlGo. " 

pARilE NON OFFICIELlE" 1 

AVIS .1' OOMMUNIOATIONa 

INSrECTION DU T~AVAIL 

AV1,. 

Les représentants dp Synificat des Commerçants 
Impc>rtal!lurs et ExportateurS de l'Ouest Africain 
(SCIMPEX)" du Syndicat ,œ,s Employés <te Conr­
meree des entreprises priv~, de l'Industrie! Ban­
ques et AssurauClèS et Comp8Jlllies de Navtgah,Ol1 ,du
Togo (SECIT} du Syndicltt aes Ouvriel'll du Corn.­
I!1Ilrœ des Entreprises privéœ, de l'Industrie, Ban-

S
et AsslI.l'ançes et Compagnies de Navigation du 

, (SOCIT),<lUt, d'un à,linmun accord, décidé de 
, • ier oonnne suit la Convention ColleoI:ive du 9 
aovembre 1946, en ce qui concerne les salaires mi­
lÛIIUl : 

, o., 1. _ NOUVEAUX SALAIRES MINIMA; 
,~ A - BmplOflé. 	 (lIIai.... .malb) 

1'" ca~gorie 3.725 Frs. 
·20 4.525 
'S- 5.725 
46 6.950 

5" 8.450 

6'" 11.975 


\ Hors 17.925 • 

B - Ouurûrs (1IIIim l1li""') , , (klailtl .rtifoIj 


1'0 catégorie 3.725 Frs, 17,90 Frs. 

4.525 	 21,75 - ­2­

3" 	 5.725 27,50
," '33404-	 6.950 

Hors 	 11.975 "51:60 

~:. ~",' . .' . .'..;: -' .... 

2<' - Pour l'l\Pplication des"i.Ilaires ~a ci­
dessus, la divÎ6ion du Togo en 'iW;1lJ Z'OOCS est ,~­
pectée) savoir: .-.... '~~~,~.i~ '~,', ',-;-~--~ 

1'" zone: Bas~Togo , . . . .i:·"::.",~• .,. 
,. zdne: Nord-TolJ)l (au deSsus de- Blittt); ,90"/. 
". - Le present avenant, qui entrera ·en. vigueur 

à oompter du prentler: septembre 1950, ~, e~ 
remplaœ celui signé le 5 octobre 194~; :tta":'" ",' ,cet Avenant a é~ • au fe du al:!.!e 
Première Instance d~é le r1&le$nhr'é' sous 

-' .- .it>v'i'_le no 151. ", ' , , ,_ : ::::.," .. '_ ~ 

Le. Commissaire de ·Ia RéPUb~~ aU lfogQltrivlu:.
!Ill de rendre ses, dis,PllsitRlns f\!II!I'eSilof,t ,tous 
les èmployeurs et employélf duerriloio~ ~', ces 
textes ooncernent. ' , ", • ' 

En eonséquelHleJ toujeS les Qrganisa.li,·!OtIJ,s ~ion­
neIles et toutes !Cs personnes Intéressées )lIIlt1rn;lllt,
dans un délai'-de.30 jours à compler de Iâ ~,de 
parution du J. O. ,contenant le présellf avis, ,faire mu" 
naître au 'Commissaire de 'la République" ,SOUf, le 
timbre «In.speellon du Tr~valr. I(!Urs obseJifttl~~_ 
et avis relatils à la généralisation dudit aVl!fiané 

. -! ­

~ 

'L'Inspection du Travail du T~ (la CommÎllsÎM 
Consultative ~ du Travail consulUie le 7 déeembre 
195Q) \'MI)mmande lIux employeurs et à leurs do­
mestiqùes de pr,ltl.iquer les salaires suivants, à, eIlm{l­

'ter dit 1" déœulbre t950; 	 \'.., , 
1.'- Ga,rdIerrs : ' (non arm&! ni respôhsabkil ... sur­

, -.eillants)
1" zone 3.000f; 2" zone = 2,180f; S- zone 

~ 1.670f. 

2" :- 'l'~1'8I)nnel' '~o~fique , ' 
1 . lP'_ "'" 2..9QIH'1:I!. 

Cuilsl:nlel' ./ 'autres ZOQIlS = 2.S.w· ' ­

Boy " .1 	 laru·treszon~,.;.,...:, = r61~ ,' 
1re zon;","""J = ,"4 

Pet1t-Boy ·1 autn1s zones ' = 525:­

Des majorations de 50* du salaire h6FlI~re soot 
applicableS aux domestiques travailtaht la nuit d!,us 
1. hôtels, restaurants, cercles el autres lieux, pubbCll. 

Le travail de nuit est celui eftectué eptre, '23 heu­
res et 6 heures du màtin. 
, 30 - BfaRcihi,sseJUs,' 

A 	 domicile 1 Personne =, 750 Frs. 
- 1.100Mé~e' 

,. Fam e' , 1.400 

A • l'extérieur : 1 Personne b 	 535 

&35
.., 

= 

~= 	 = 1.100 

4' - Couturiùa " Lingèrell:' " 

Salaire ~alre; 12 Frs. . 

Les ll1a de l'article 5 de 1'fU'~ du 16 déœm· 


.PJ;'ll 1949 set'»nt .co~ées. 

'-;'; 

. ~ 	 q il's.~: iI'. " 
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